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Avant-propos 

 

 

 

 

 

 

 

Ce rapport annuel 2017 sur le prix et la qualité du service public 

d’élimination des déchets ménagers et assimilés de la CCVE est complété 

part les rapports d’activité du SIREDOM et du SICTOM du Hurepoix / 

SITREVA (en attente) 

 

Ces 2 rapports sont annexés au présent rapport 
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PREAMBULE 

 

Le présent document est établi dans une volonté de transparence du service public et 

d’information des usagers. 

Il répond à l’obligation faite par la Loi n°95-101 du 2 février 1995, dite Loi Barnier, et 

au décret d’application n°2000-404 du 11 mai 2000 ainsi que le décret n°2015-1827 du 

30 décembre 2015 de présenter un rapport annuel sur le prix et la qualité du service 

public d’élimination des déchets ménagers et assimilés. 

 

La rédaction de ce rapport est basée sur les prescriptions de l’ORDIF (Observatoire 

Régional des Déchets d’Ile-de-France). Elle se fonde sur le tronc commun francilien 

rassemblant les indicateurs techniques et financiers décrivant de manière synthétique le 

service public d’élimination des déchets ménagers et assimilés. 

L’ORDIF propose ainsi par la définition d’un vocabulaire et d’indicateurs communs, de 

renforcer la pertinence des données techniques et financières décrivant le service public 

d’élimination des déchets ménagers et assimilés dans la région Ile-de-France et de 

faciliter la comparaison entre collectivités franciliennes. 

 

Ce rapport est présenté en Conseil Communautaire le 26 juin 2018. 

 

Ce rapport est à la disposition du public 

à la Communauté de Communes du Val d’Essonne 

Service "Elimination et Valorisation des déchets" 

Maison des Services Publics 

Parvis des Communautés - BP 29 

91610 BALLANCOURT-SUR-ESSONNE 

Et sur son site internet : www.valdessonne-environnement.com/ 

 

  

http://www.valdessonne-environnement.com/
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1 Présentation générale 
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La Communauté de Communes du Val d’Essonne est constituée de 21 communes adhérentes. 

 

CREATION  

11 décembre 2002 – Arrêté préfectoral n°2002.PREF.DCL 0393 

 

15 communes adhérentes :  

 

 Auvernaux  

 Ballancourt-sur-Essonne 

 Cerny 

 Champcueil 

 Chevannes 

 Echarcon 

 Fontenay-le-Vicomte 

 Itteville 

 Leudeville 

 Mennecy 

 Nainville-les-Roches 

 Ormoy 

 Saint-Vrain 

 Vert-le-Grand 

 Vert-le-Petit 

 

 

ADHESIONS SUPPLEMENTAIRES  

 

- 15 décembre 2003 – Arrêté préfectoral n° 2003-PREF.DCL 435 intégrant 2 communes 

supplémentaires au territoire de la CCVE :  

 Baulne 

 La Ferté Alais 

 

- 3 février 2010 – Arrêté préfectoral n° 2010-PREF.DRCL 029 intégrant 4 communes 

supplémentaires au territoire de la CCVE :  

 D’Huison Longueville 

 Guigneville sur Essonne 

 Orveau 

 Vayres sur Essonne 

 

  

1.1 Généralités 
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POPULATION DESSERVIE   

 

59 198 habitants (Source : www.insee.fr *Populations légales 2014 entrée en vigueur le 1er janvier 2017 (tableau en annexe)  

 

SUPERFICIE  19 900 hectares 

 

La Carte du Territoire de la CCVE : 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

                                                      Communauté de Communes du Val d’Essonne 

 

PRESIDENTS 

 

 21.12.2002 – 12.10.2004 :  

Charles de BOURBON BUSSET, Maire de Ballancourt-sur-Essonne 

 

 Depuis le 12.10.2004 :  

Patrick IMBERT,  Vice-Président au Conseil Départemental de l’Essonne, Maire-Adjoint à la mairie 

de Ballancourt-sur-Essonne  

 

 

 

 

http://www.insee.fr/
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REPRESENTANTS 

 

Les Commissions se réunissent régulièrement. Elles permettent de préparer en amont les dossiers à 

soumettre aux membres du Bureau et du Conseil Communautaire. 

 

Le Bureau : 21 membres (Les Vice-présidents + les maires des communes) 

Le Conseil Communautaire : 54 délégués 

 

SIEGE SOCIAL 

 

Le siège social est situé Parvis des Communautés - BP 29 - 91610 BALLANCOURT-SUR-ESSONNE  

Téléphone : 01.64.93.21.20 

Fax : 01.64.93.22.03 

Mail : ccve@ccvalessonne.com / ccve-environnement@ccvalessonne.com 

Site internet général : www.cc-val-essonne.fr 

Site internet économique : www.valdessonne-eco.com 

Site internet environnement : www.valdessonne-environnement.com 

 

HORAIRES D’OUVERTURE DU SERVICE DECHETS MENAGER 

  

 

LES COMPETENCES 

 

Dans le cadre de ses statuts, la Communauté exerce ses compétences se déclinant de la 

manière suivante : 

  

Lundi 9h - 12h 14h – 18h 

Mardi 9h - 12h 14h – 18h 

Mercredi 9h - 12h 14h – 18h 

Jeudi 9h - 12h 

Vendredi 9h - 12h 14h – 17h30 

mailto:ccve@ccvalessonne.com
mailto:ccve-environnement@ccvalessonne.com
http://www.cc-val-essonne.fr/
http://www.valdessonne-eco.com/
http://www.valdessonne-environnement.com/
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I - Compétences obligatoires 

 

I-1 – AMENAGEMENT DE L’ESPACE COMMUNAUTAIRE 

 

- Aménagement de l’espace pour la conduite d’actions d’intérêt communautaire 

- Schéma de cohérence territoriale et schéma de secteur 

- Zone d’Aménagement Concerté d’intérêt communautaire 

 

I-2 – ACTIONS DE DEVELOPPEMENT ECONOMIQUE 

 

- Toute action de développement économique dans les conditions prévues à l’article L.4251-

17 du CGT 

- Création, aménagement, entretien et gestion de zones d’activité industrielle, commerciale, 

tertiaire, artisanale, touristique, portuaire, aéroportuaire 

- Politique locale du commerce et soutien aux activités commerciales d’intérêts 

communautaire 

- Promotion du tourisme, dont la création d’offices du tourisme 

 

I-3 – AMENAGEMENT, ENTRETIEN ET GESTION DES AIRES D’ACCUEIL DES GENS DU VOYAGE 

 

I-4 – COLLECTE ET TRAITEMENT DES DECHETS DES MENAGES ET DES DECHETS ASSIMILES 

 

 

II - Compétences optionnelles 

 

II-1 – CREATION, AMENAGEMENT ET ENTRETIEN DE LA VOIRIE D’INTERET COMMUNAUTAIRE 

 

II-2 – CREATION ET GESTION DE MAISONS DE SERVICES AU PUBLIC ET DEFINITION DES 

OBLIGATIONS DE SERVICE PUBLIC Y AFFERENTES EN APPLICATION DE L’ARTICLE 27-2 DE LA 

LOI N°200-321 DU 12 AVRIL 2000 RELATIVE AUX DROITS DES CITOYENS DANS LEURS 

RELATIONS AVEC LES ADMINISTRATIONS 

 

II-3 – ACTION SOCIALE D’INTERET COMMUNAUTAIRE 
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III - Compétences supplémentaires 

 

III-1 – ACTION EN FAVEUR DE LA SECURITE SUR LA COMMUNAUTE DE COMMUNES 

Installation, gestion et maintenance de matériel de vidéo-protection à l’entrée des communes 

membres et des zones d’activités économiques communautaires 

 

III-2 – AMENAGEMENT ET DEVELOPPEMENT DU RESEAU NUMERIQUE 

 

III-3 – ACTIONS CULTURELLES ET SPORTIVES D’INTERET COMMUNAUTAIRE 

 

III-4 – EQUIPEMENTS SPORTIFS D’INTERET COMMUNAUTAIRE 

 

III-5 – DEVELOPPEMENT DURABLE 

Etudes, Schémas et actions visant au développement durable du territoire (bilan gaz à effet de serre, 

PCAET et Agenda 21) 

 

III-6 – CHEMINS DE RANDONNEES 

Mise en place d’un plan de valorisation des chemins de randonnées 

 

 

 Les modifications statutaires du 17 septembre et du 17 novembre 2017 seront présentées dans le 

prochain rapport. 
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1.2  Présentation générale du service 

 

TERRITOIRE DESSERVI 

Suite à une délibération du Conseil communautaire du 22 juin 2005 et aux délibérations des 17 

communes adhérentes, la Communauté de Communes du Val d’Essonne (CCVE) s’est vu transférer la 

compétence « Elimination et valorisation des déchets ménagers et assimilés » au 1er janvier 2006. 

 

En 2010, 4 nouvelles communes ont rejoint la CCVE. 

 

La Communauté de Communes s’est engagée, envers l’ensemble de ses communes adhérentes, à 

mener toutes les actions nécessaires pour optimiser la qualité et le coût de ce service et notamment 

à :  

 

 compléter les études existantes pour la mise en place de la Redevance d’Enlèvement des Ordures 

Ménagères Incitatives  (REOMi) sur les communes de la Communauté avant 2010 afin d’inciter 

les habitants à réduire leurs déchets 

 

  PPaarr  ddéélliibbéérraattiioonn  dduu  1133  ddéécceemmbbrree  22001111,,  llaa  RREEOOMMii  aa  ééttéé  iinnssttaauurrééee  aauu  11eerr  jjaannvviieerr  22001122  ssuuiittee  àà    

llaa  ddéécciissiioonn  dduu  ccoonnsseeiill  ccoommmmuunnaauuttaaiirree..  

  

 Engager une démarche commune de développement durable à travers une communication en 

faveur du tri sélectif et le développement de politiques communes 

 

  AAccttiioonnss  mmeennééeess  ddeeppuuiiss  22000066  ((CCff..  cchhaappiittrree  44))  

 

 Expérimenter dés 2006 des solutions visant à réduire les quantités de déchets sur une partie du 

territoire de la Communauté (collecte des déchets verts, incitation à l’apport des encombrants en 

déchèteries ...) 

 

  AAccttiioonnss  mmeennééeess  ddeeppuuiiss  22000066  ––  LLaa  CCCCVVEE  ss’’eesstt  eennggaaggééee  ddaannss  uunn  pprrooggrraammmmee  ddee  pprréévveennttiioonn  ddee  

llaa  pprroodduuccttiioonn  ddeess  ddéécchheettss  eenn  aaccccoommppaaggnneemmeenntt  ddee  llaa  mmiissee  eenn  ppllaaccee  ddee  llaa  RREEOOMMii  
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 Tendre vers une homogénéisation des services de collecte avec comme objectif une amélioration 

qualitative du service 

 

  AAccttiioonnss  mmeennééeess  ddeeppuuiiss  22000088  aavveecc  llee  ppaassssaaggee  eenn  bbiifflluuxx  ssuurr  ll’’eennsseemmbbllee  ddeess  ccoommmmuunneess,,  llee  

ppaassssaaggee  àà  11  ccoolllleeccttee  ppaarr  sseemmaaiinnee  ppoouurr  lleess  oorrdduurreess  mméénnaaggèèrreess  ((OOrrmmooyy  eett  SStt  vvrraaiinn  eenn  22001100  ––  

MMeennnneeccyy  eenn  22001122))..  

EEnn  22000066,,  iill  yy  aavvaaiitt  44  nniivveeaauuxx  ddee  sseerrvviiccee  

EEnn  22001100,,  33  nniivveeaauuxx  ddee  sseerrvviiccee  

DDeeppuuiiss  22001122,,  22  nniivveeaauuxx  ddee  sseerrvviiccee  

 

 Engager l’inventaire des bacs de collecte dés le transfert de la compétence 

 

  AAccttiioonnss  ddéébbuuttééeess  eenn  22000088  ddaannss  llee  ccaaddrree  dduu  rreecceennsseemmeenntt  eett  dduu  ««  ppuuççaaggee  »»  ddeess  bbaaccss  ddee  

ccoolllleeccttee  ppoouurr  llaa  mmiissee  eenn  ppllaaccee  ddee  llaa  RREEOOMMii  eett  aauujjoouurrdd’’hhuuii  aacchheevvéé..  

 

 Mettre en place la redevance spéciale en partenariat avec les communes adhérentes – Etude 

menée en 2006 et 2007 – étude suspendue par l’étude sur la redevance incitative applicable 

également aux entreprises. 

 

 

LA COMPETENCE 

La compétence englobe l’ensemble de l’activité de collecte et de traitement des déchets ménagers 

et assimilés. 

Dans le cadre de la prise de compétence « élimination et valorisation des déchets ménagers et 

assimilés », la Communauté s’est substituée depuis le 1er janvier 2006 : 

 

 aux communes d’Auvernaux, Ballancourt-sur-Essonne, Baulne, Cerny, Echarcon, Fontenay-le-

Vicomte, La Ferté-Alais, Itteville Nainville-les-Roches, Vert-le-Petit, Champcueil, Chevannes, 

Mennecy, Ormoy, Saint-Vrain, Vert-le-Grand au sein du Syndicat Intercommunal pour la 

Revalorisation et l’Elimination des Déchets et des Ordures Ménagères (SIREDOM) pour le 

traitement des déchets. 

 

 à la commune de Leudeville au sein du Syndicat intercommunal de collecte et de 

traitement des ordures ménagères (SICTOM de l’Hurepoix) lui-même adhérent du Syndicat 

Intercommunal de Traitement et de Valorisation des Déchets (SITREVA) pour le traitement 

des déchets. 
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Depuis le 3 février 2010 : 

 

 aux communes de D’Huison Longueville, Guigneville sur Essonne, Orveau et Vayres sur 

Essonne au sein du SIRCOM de La Ferté-Alais. 

 

 

Le schéma de décision est le suivant : 

 

Le Président et le Vice-Président définissent les orientations.  

La commission « DECHETS » étudie les dossiers et donne son avis. 

Les décisions sont prises en Conseil Communautaire après présentation en bureau 

communautaire 
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Tableau récapitulatif des compétences exercées par la collectivité pour l’ensemble des 

communes sauf Leudeville pour l’année 2017 

 

 

* PàP : Porte à porte / PAV : Point d’apport volontaire - selon les communes 
 
             

           Opérations assurées par la CCVE via un marché public de services 

Opérations assurées par le SIREDOM (Syndicat Intercommunal pour la Revalorisation et l’Elimination des Déchets et des 

Ordures Ménagères) 

Autre (exemple : Associations...) 

 

Le tableau ci-dessus a pour but d’expliciter le mode d’exploitation du service public et de répartition 

des compétences c’est-à-dire ce qui est géré : 

- soit par la collectivité et confié à un prestataire extérieur par le biais d’un marché public de 

services 

- soit ce qui a été confié à des syndicats intercommunaux. 

 

SCHEMA GLOBAL DE GESTION DES DECHETS DE LA COMMUNAUTE DE COMMUNES DU VAL 

D’ESSONNE  se reporter aux annexes du présent rapport  

Auvernaux, 

Ballancourt- 

s/Essonne, Baulne, 

Cerny, Echarcon, 

Fontenay-le-Vicomte,  

Itteville, La Ferté-Alais, 

Nainville-les-Roches, 

Vert-le-Petit 

Champcueil 

Chevannes 

Mennecy 

Ormoy 

Saint-Vrain 

Vert le Grand 

D’Huison Longueville 

Guigneville s/Essonne 

Orveau 

Vayres sur Essonne 

Type de 

déchets 

O
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u
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s 
m

é
n
a
g
è
re

s 
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m
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a
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e
s 
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s 
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s 
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a
ss
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b
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O
M

 

Mode 

d’organisation* P
à
P
 

P
à
P
 

P
A
V
 

P
A
V
 

P
à
P
 

P
A
V
 

P
à
P
 

P
à
P
 

P
A
V
 

P
A
V
 

P
à
P
 

Collecte   
 

        

Traitement   
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Evénements marquants de l'année 2017 

 

 

 

 

 

 Etude sur la mise en œuvre d’une nouvelle politique tarifaire de la REOMi 

 

 

 Poursuite de la politique du SIREDOM d’installation de nouvelles plateformes de point 

d’apport volontaire enterrées (verre et biflux)  

 

 

 Envoi de 40 729 factures REOMI (correspondant à 2 semestres). 
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2 Les indicateurs techniques 
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Organisation générale du service public de collecte des déchets 

 
 

 

 

CARACTERISTIQUES DES COLLECTES ASSUREES PAR LA CCVE 

 
 

Ce tableau présente l’ensemble des flux de déchets collectés en porte à porte et précise pour 

chacun le mode d’exploitation, la fréquence de collecte, le type de contenant. 

 
 

FLUX DE DECHETS 

COLLECTES 

MODE 

D’EXPLOITATION 

FREQUENCE DE 

COLLECTE 

CONTENANT 

(COULEUR) 

Auvernaux – Ballancourt Sur Essonne – Baulne – Cerny – Chevannes - Echarcon – Fontenay Le Vicomte – Itteville 

– La Ferte-Alais – Nainville Les Roches – Vert Le Petit - D’Huison Longueville – Guigneville sur Essonne – Orveau 

– Vayres sur Essonne 

Ordures ménagères 

(OMAR) 

Prestataire SEMAER 

C1 Bac vert 

Biflux C1 Bac jaune 

Déchets végétaux Selon calendrier 

Récipients réutilisables et fagots ficelés 

Sacs papiers biodégradables et fagots 

ficelés 

Encombrants Sur RDV Sans contenants 

Champceuil - Mennecy (2 secteurs) – Ormoy - Saint Vrain - Vert le Grand 

Ordures ménagères 

(OMAR) 

Prestataire SEMAER 

C1 Bac bordeaux / vert / marron 

Biflux C1 Bac jaune 

Verre C0,5 Bac vert clair 

Déchets végétaux Selon calendrier 
Sacs papiers biodégradables et fagots 

ficelés 

Encombrants Sur RDV Sans contenants 

 

  

2.1 Principales caractéristiques des collectes de la CCVE 
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CARACTERISTIQUES DES COLLECTES ASSUREES PAR LE SICTOM DE L’HUREPOIX 

 
 

Leudeville 

Ordures ménagères 

(OMAR) 

Prestataire COVED 

C1 Récipients réutilisables des particuliers 

Biflux C1 Bac orange 

Verre C0,5 PAV 

Déchets végétaux C0,5 bacs ou sacs papiers biodégradables 

Encombrants Sur RDV Sans contenants 

 

 

AUTRES DECHETS QUE MENAGERS 

 
 

Déchets assimilables aux déchets ménagers (professionnels) 

Données non identifiées, collecte en mélange avec les particuliers 

Cx : x fois par semaine (C1 : 1 fois/semaine – C0, 5 : 1 fois/15 jours) 
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2.2 Tonnages collectés 

 

TONNAGES GLOBAUX 2017 DES DIFFERENTS FLUX COLLECTES PAR LA CCVE  

 

 

Le tableau présente les tonnages globaux collectés sur les 20 communes gérées directement par la CCVE : 

* Aucun tonnage transmis par le SIREDOM sur 2017 

 

 

 2016 2017 

RDV Encombrants sans DEEE 595 600 

RDV DEEE 86 54 

 

Depuis le passage à la REOMi, on constate une diminution nette des tonnages de déchets collectés 

en porte-à-porte.  

 

 

FLUX DE DECHETS 

COLLECTES 

TONNAGES 2016 TONNAGES 2017 TOTAL DES DECHETS 

QUOTIDIENS en Kg / 

Hab. Tonne Kg / Hab. Tonne Kg/Hab. 

 57 756 hab 57 756 hab. 2016 2017 

Ordures ménagères 

(OMAR) 
9 890,8 171,3 9 601,4 166,2 

206,6 202,4 

Biflux 2 040,9 35,3 2 090,2 36,2 

Journaux / magazines PAV 226,4 3,9 187,5 3,2 
 

Verre (PàP) 

(5 communes) 
473,6 8,2 447,1 7,7 

 

Verre (PAV) 855,82* 14,8 0 * 0 
 

Déchets végétaux 1 228,3 21,3 1 032,9 17,9 
 

Encombrants 180,8 3,1 147,4 2,6 
 

Total 14 830,6 268,3 14 837,0 256,9 
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En 2017, ce sont 2 849 T en moins qui auront été collectées par rapport à 2012, sur l’ensemble des 

déchets collectés (Hors déchèteries), représentant sur la collecte des déchets en porte-à-porte et en 

point d’apport volontaire : 

- une diminution de 16,11% par rapport à 2012, 

- une augmentation de 0,04% par rapport à 2016. 
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-41% 

C’est la baisse 

enregistrée, 

concernant le 

tonnage des ordures 

ménagères 

résiduelles (OMAR) 

entre 2008 et 2017 

Soit 115 Kg/hab 

en moins depuis 

2008 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

2.2.1 Tonnages d’ordures ménagères (OMAR) 

 

Il s’agit de l’ensemble des déchets produits par les ménages et professionnels (OMAR) et qui ne font 

pas l’objet d’une collecte sélective en vue d’une valorisation matière ou d’un traitement adapté. 

 

 

 

 

 

 

160 
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220 

240 
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280 

300 

2008 2009 2010 2011 2012 2013 2014 2015 2016 2017 

Evolution des tonnages d'ordures 
ménagères (Kg/hab) : OMAR 

- 41% 

  
Kg/hab. 

2008 
 

280 

2009 
 

264 

2010 
 

259 

2011 
 

236 

2012 
 

200 

2013 
 

186 

2014 
 

183 

2015 
 

178 

2016 
 

171 

2017 
 

166 

Depuis 2008, la production des ordures ménagères 

résiduelles (OMAR) par habitant baisse régulièrement 

grâce aux efforts de chacun. Avec la mise en place de 

la redevance incitative, la collecte en biflux et les 

composteurs individuels. Il est observé une diminution 

continue de la quantité des ordures ménagères 

collectées.  

Les ratios sont calculés à partir de la population 

municipale 2014 entrée en vigueur au 1er janvier 2017. 
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2.2.2 Les déchets quotidiens : Ordures ménagères (OMAR)-Biflux 

 

 

 

Tableaux de la moyenne des déchets quotidiens (OMAR et Biflux) en Kg / Hab. 

 

Cette moyenne inclut les ordures ménagères (OMAR) et le Biflux (c.à.d. les emballages et les 

papiers/journaux, revues, magasines collectés en porte-à-porte) selon l’année de référence. 

 

Année Kg/Hab 

2008 356 

2009 352 

2010 353,5 

2011 282,98 

2012 241,81 

2013 224,63 

2014 219,7 

2015 214,1 

2016 206,6 

2017 202,4 

 

200 

250 

300 

350 

2008 2009 
2010 

2011 
2012 

2013 
2014 

2015 
2016 

2017 

Evolution des tonnages de dechets quotidiens 
(Kg/Hab) 
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D’après les résultats publiés par le Conseil Départemental de l’Essonne (données 2011), la collecte en 

déchets quotidiens dans le département de l’Essonne représente 380 Kg/hab./an. 

Il est  constaté que les données du territoire de la CCVE sont nettement en dessous des données 

départementales de 2011 d’environ 46,7 %. 

 

Les données au niveau national sont de 316 Kg/hab en 2012 (Source : Enquête nationale ADEME 2013 / 

Référentiel national 2015 des coûts du service public de gestion des déchets (données 2012)) et de 464 

Kg/hab au niveau de l’Ile de France en 2014 (données ORDIF 2014). 

 

Vous trouverez ci-dessous une série de graphes montrant l’évolution des tonnages de la CCVE entre 

2016 et 2017 selon les différents flux. 
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2.2.3 Tonnages Biflux 
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BIFLUX 
2016 

195,82 150,60 167,34 168,08 151,52 178,76 168,54 125,22 188,54 159,66 174,56 212,28 2 040,92 35,34 

BIFLUX 
2017 

161,16 156,54 201,48 156,22 160,72 211,50 151,56 153,60 193,68 164,44 176,06 194,76 2 081,72 36,04 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

2.2.4 Tonnages Verre Porte à Porte (PàP) / Point d’Apport Volontaire (PAV) 
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Evolution des tonnages de Verre en PàP et 
PAV 

Verre PAV 

Verre PàP 

On constate une augmentation 

de 1,96% du tonnage de biflux 

colléctés en 2017 par rapport à 

2016 justifiée par l’évolution des 

consignes de tri. 

 
C’est le poids en Biflux collecté par habitant en porte-à-porte 

en 2017 

- pour 35,34 en 2016 et 35,87 kg/hab en 2015 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

36,04 Kg 
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Année 

Tonnages 

Verre PàP 
Kg/hab/an 

% de 

différence des 

tonnages 

Tonnages 

Verre PAV  
Kg/hab/an 

 

(calculé par 

rapport à la 

population 

totale) 

% de 

différence des 

tonnages  

(en tonnes) 

(calculé en fonction 

du nombre 

d’habitant ayant leur 

verre collecté en 

PàP) 

 (par rapport à 

l’année passée) 
(en tonnes) 

(par rapport à 

l’année passée) 

2014 495,3 21,3 -0,22% 1042,8 18,4 4,99% 

2015 494,2 21,1 -4,35% 1 097,5 19,2 -28,24% 

2016 473,6 19,7 
-8,59% 

855,82* 14,8 

 2017 436,1 17,8 0,00 0,0 

* données de décembre 2016 et 2017 non transmises par le SIREDOM 

 

Il est à noter que depuis décembre 2016, le SIREDOM rencontrant des difficultés avec son collecteur de 

point d’apport volontaire (PAV), n’a transmis aucune information quant aux tonnages collectés sur les 

PAV (verre et biflux). 

Cependant, il est constaté une diminution de 8,59% des déchets collectés en porte à porte entre 2016 et 

2017. Cette baisse peut être justifiée par la mise en place de nombreux PAV (biflux et verre) par le 

SIREDOM sur le territoire de la CCVE. Ce mode de collecte étant très prisé, un transfert du tonnage 

collecté en porte à porte sur les PAV pourrait être possible. 
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Evolution en Kg/hab du Verre en PàP et PAV 

Verre PAV 

Verre PàP 

 

 

 

 

C’est le poids de 

verre collecté par 

habitants en porte-à-

porte en 2017 

 

- Contre 14,8 Kg/hab 

en PAV -  

 

 

- pour 38,75 kg/hab 

en 2013 -  

 

 

17,8 Kg 
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2.2.5 Déchets Végétaux Collectés 

 

 
     * En novembre, décembre et janvier, il y a moins de collecte de DV (cf. calendrier) 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Les déchets verts demeurent être les déchets dont la production est la plus aléatoire. Ces derniers 

varient fortement en fonction des conditions climatiques. 

La baisse enregistrée dans la collecte des déchets végétaux en porte-à-porte depuis 2012, peut-être 

expliquée par la hausse du tonnage apporté en déchèterie.  
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Evolution du tonnage des déchets végétaux 

DV 2016 

DV 2017 

 

 

C’est le poids collectés par habitant en 2017 pour 20 collectes/an 

- pour 21,3 kg/hab en 2016 –  

Soit une diminution de 19% par rapport à 2016 

 

 

 

 

 

 

 

 

17,2 Kg/hab 
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On constate une 

baisse des tonnages 

entre 2016 (180,8 t) 

et 2017 (139,4 t) 

Depuis que les sacs végétaux apparaissent payants la population apporterait d’avantage leurs 

déchets végétaux en déchèterie. 

La vente des composteurs peut être également un facteur de diminution de déchets verts collectés 

en porte à porte ; en effet il est à noter que ce sont 12 032 composteurs qui ont été commandés 

et distribués depuis 2006 sur le territoire de la CCVE dont 861 sur l’année 2017 soit 7,16% de la 

totalité des composteurs distribués. 
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 NOMBRE DE RDV 
ENCOMBRANT 

2015 563 

2016 595 

2017 600 

 

 

DEEE 

 

La réglementation ne permet plus de collecter avec les encombrants, en porte à porte, les DEEE. 

En effet, le Décret du 20 juillet 2005 impose depuis le 13 août 2006 « L'obligation de reprise gratuite 

par les distributeurs des vieux équipements lors de la vente ou livraison d’un même équipement » = 

"1 pour 1" 

 

Afin de faire face à cette réglementation, la Communauté de Communes du Val d'Essonne organise 

pour les usagers, une collecte spécifique des DEEE depuis 2007. 

 

 
 

 

Alors qu’une baisse des tonnages de 22,88% est 

constatée, il apparait que le nombre de RDV reste 

équivalent entre 2016 et 2017 
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Depuis 2015, il est constaté une baisse constante du nombre de RDV lié à la collecte des DEEE, -

17,3% entre 2015 et 2016, et -37,2% entre 2016 et 2017. 

Cette baisse peut être justifiée par la raréfaction des anciens DEEE non soumis à la règlementation 

susmentionnée, nécessitant en conséquence de ce type de collecte spécifique. 

 

 

 

TONNAGES 2017 DES DIFFERENTS FLUX COLLECTES PAR LE SICTOM DU HUREPOIX 

 

Les tonnages relatifs aux collectes réalisées sur le territoire du SICTOM de l’Hurepoix dont fait partie 

la commune de Leudeville sont présentés en annexe du présent rapport. 

 

Le comparatif des tonnages 2017 avec les données des années antérieures sont disponibles dans les 

rapports des années précédentes sur notre site internet : http://valdessonne-environnement.com/  

 

Par ailleurs, il est à noter que le SICTOM de l’HUREPOIX aura fusionné avec le SIREDOM au 1er 

janvier 2018. 
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 NOMBRE DE RDV 
DEEE 

2015 104 

2016 86 

2017 54 

http://valdessonne-environnement.com/


----------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- 

Rapport annuel 2017 sur le prix et la qualité du service public d’élimination des déchets ménagers et assimilés de la CCVE 32/93 

2.3 Courriers et mails reçus 2017 
 

 

Courriers 

arrivés 

Courriers 

départs 

mails 

reçus 

mails 

envoyés 

FACTURES REOMI 
 

40 729 
  

INFORMATION DEMENAGEMENT OU MODIFICATION 490 490 800 800 

DEMANDE DE JUSTIFICATIFS DEMENAGEMENTS 
 

26 81 81 

CHANGEMENT DE BACS 
21 21 36 36 

REGLEMENT EXPLICATION REOMI 
6 6 18 18 

INFORMATION RATTRAPAGE 
11 6 5 5 

EXONERATION 
14 14 6 6 

DEMANDE DE MENSUALISATION OU PRELEVEMENT AUTOMATIQUE 
9 9 15 15 

PAIEMENT FACTURE 
101 101 130 130 

INFORMATION CHANGEMENT REFERENCES BANCAIRE 
9 9 8 8 

DEMANDE COPIE FACTURE 
3 3 65 65 

DEMANDE ANNULATION DE FACTURE 
3 3 18 18 

SUCCESSION – CURATELLE - DECES 
68 68 80 80 

DEMANDE AJUSTEMENT FACTURE (ERREUR SAISIE SAC) 
2 2 12 12 

PROBLEME DE COLLECTE (VRAC OU BAC OUVERT) 
5 5 58 58 

CONTRAT PRIVE 
3 3 5 5 

DEPOTS SAUVAGES 
1 1 4 4 

DEMANDE DE RESTITUTION BAC 
6 6 30 30 

DEMANDE DE POSE DE VERROU SUR BAC 
  

1 1 

EXPLICATION SUR LES TARIFS SACS DV 
4 4 

  

SIREDOM 
18 18 

  

DEMANDE ATTESTATION DE LEVEES 
3 3 

  

MAIRIE ERREUR DE SAISIE DANS WEBCOLLECTIVITE 
3 3 12 12 

VIDAGE BENNE OU ROTATION 
  

60 60 

COPIE FACTURE TRESORERIE 
  

15 15 

TOTAL 784 41 534 1 459 1 459 
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2.4 Destination des déchets collectés et modes de valorisation 

 

1- SIREDOM (Syndicat Intercommunal pour le Recyclage et l’Energie par les Déchets et Ordures Ménagères) 

 

Les différents flux de déchets collectés sur les communes citées ci-dessous, sont valorisés de 

différentes manières par le SIREDOM. 

 

 Auvernaux 

 Ballancourt-sur-Essonne  

 Baulne  

 Cerny 

 Champcueil 

 Chevannes  

 Echarcon  

 La Ferte Alais 

 Fontenay le Vicomte 

 Itteville  

 Mennecy,  

 Nainville les Roches 

 Ormoy 

 Saint-Vrain 

 Vert le Grand 

 Vert le Petit 

 Huison Longueville 

 Guigneville-sur-Essonne 

 Orveau  

 Vayres-sur-Essonne

 

 

Valorisation Energétique 
 

Valorisation Matière 

  

FLUX DE DECHETS COLLECTES MODE DE VALORISATION 

Ordures ménagères (OMAR) 
Valorisation énergétique +++ 

Centre de Stockage des Déchets Ultimes (CSDU) + 

Déchets végétaux Traitement biologique  Compostage 

Encombrants 

Déchets végétaux non valorisables 
opération de pré-tri  CSDU 

Déchets des services techniques Centre de traitement spécialisé 

Emballages 

Centre de Tri Journaux / magazines  

Verre 
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2- SITREVA (Syndicat Intercommunal pour le Traitement et la Valorisation des déchets) 

 

Les différents flux de déchets collectés sur la commune de Leudeville (porte à porte, colonnes 

apports volontaires, déchèteries), sont valorisés de différentes manières par le SIREDOM. 

 

 

 

Valorisation Energétique 
 

Valorisation Matière 

 

Pour de plus amples informations, nous vous invitons à vous reporter au rapport d’activité de ces 

structures. 

  

FLUX DE DECHETS COLLECTES MODE DE VALORISATION 

Ordures ménagères (OMAR) et 

une partie des encombrants 
Valorisation énergétique +++ 

Déchets végétaux Plateforme de compostage 

Emballages 

Centre de Tri Journaux / magazines  

Verre 
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2.5 Installations de Traitement 

 

20 des 21 communes (hors Leudeville) de la CCVE font traiter leurs déchets ménagers dans les 

installations du SIREDOM sur l’Ecosite de Vert-le-Grand, au CITD (Centre Intégré de Traitement de 

Déchets). 
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          Valorisation   Valorisation 

          Énergétique      Matière 

  

   Quelques données sur le CITD de Vert le Grand 

 

• Le centre de tri est équipé pour traiter 43.000 tonnes/an de déchets 
ménagers recyclables (exemple : plastique, boîtes métalliques, 
papier...) 

• Les deux fours d'incinération sont capables de traiter 211.000 
tonnes/an de déchets et produire de l'électricité (110 500 MWh/an : la 
consommation d'une ville de 40.000 habitants) 
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La commune de LEUDEVILLE fait traiter ses déchets ménagers dans les installations du SITREVA : 
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2.6 Réseau de déchèteries 

 

LEUDEVILLE 

 

Les Leudevillois ont accès au réseau de déchèterie du SITREVA, notamment celle d’EGLY. En 2017, 

celle-ci est gérée par le SICTOM DU Hurepoix (pour le personnel) et le SITREVA (pour les bennes). 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Cf rapport annuel du SICTOM DU HUREPOIX pour les déchets acceptés et refusés 

 

AUTRES COMMUNES 

Les autres communes du territoire, à savoir, Auvernaux, Baulne, Ballancourt sur Essonne, Cerny, 

Champcueil, Chevannes, Echarcon, Fontenay le Vicomte, Itteville, La Ferte Alais, Mennecy, Nainville 

les Roches, Ormoy, Saint-Vrain, Vert le Grand, Vert le Petit, D’Huison Longueville, Guigneville 

s/Essonne, Orveau et Vayres s/Essonne ont accès au réseau de déchèterie du SIREDOM soit 17 

déchèteries dont la déchèterie de Ballancourt-sur-Essonne et Vert le Grand située sur le territoire de 

la CCVE. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Déchèterie d’EGLY 

Z.A des Meuniers 

Lieudit Villelouvette 

91520 EGLY 

Tél. : 06.73.21.15.16 

Jours et horaires d'ouverture : 

Lundi et vendredi de 14h à 17h45 

Ma – Me – Je – Sa :  9h à 13h et de 

14h à 17h45 

Dimanche de 9h à 13h 

En hiver fermeture à 17h 

DECHETERIE DE VERT LE GRAND 

Route de Braseux 91810 Vert le Grand 

Tél : 01.64.56.99.24 

DECHETERIE DE BALLANCOURT 

Lieu dit La Vallée 91610 Ballancourt 

Tél : 01.69.23.34.63 

Horaires 

Eté (01/04 au 14/10) du Lundi au samedi 9h à 12h et de 13h à 18h 

le dimanche de 9h à 12h 

Hiver (15/10 au 31/03) du Lundi au samedi 9h à 12h et de 13h à 17h 

le dimanche de 9h à 12h 
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Matériaux acceptés en déchèteries (liste non exhaustive) 

Dans les bennes Dans les bornes Dans le local 

Tout venant (gravats sales et 
mélangés) 
Cartons 
Inertes 
Déchets verts 
Métaux non ferreux 
Métaux ferreux 
Tout venant incinérable (meubles avec 
vitres, bois traités, chiffons souillés...) 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Verre 
Bouteilles plastiques 
Emballages 
Huile de vidange + bidons 
Journaux magazines 
Textile 

Acides, bases 
Bombes aérosols 
Bouteilles de gaz 
Chlorates, nitrates 
Consommables informatiques 
Extincteurs 
 
Graisses 
Huiles minérales 
Piles, batteries 
Pneus non montés 
Produits de laboratoires 
Produits électriques et électroniques 
Produits non identifiés 
Produits phytosanitaires 
Radiographies 
Solvants, peintures, vernis, colles 
Thermomètres à mercure 
Tubes néons 

 

Matériaux Refusés 

Amiante, fibro-ciment (*) 
Boues de station d'épuration 
Cadavres d'animaux 
Carburant liquides 
Déchets anatomiques ou infectieux 
Déchets de centres médicaux ou d'activité de soins 
Egly: bouteilles de gaz 
Egly: tous les pneus 
Médicaments 
Moteurs de voiture 
Ordures Ménagères 
Pneus lourds et agricoles 
Produits radioactifs 

 

(*) Amiante, fibro-ciment 
La décheterie de Villeparisis 
route de Courty - 77270 - Villepartisis – 
tél 01 64 27 93 04 
l'accepte gratuitement jusqu'à 100kg/foyer/an 
sous conditionnement filmé ou double sac poubelle 
Ouverture du lundi au vendredi de 7h30 à 12h et de 
13h15 à 16h. 
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TONNAGES DECHETERIES DE LA CCVE 2017 

 

FLUX DE DECHETS APPORTES 
TONNAGES 2016 TONNAGES 2017 

Tonne Kg/hab. Tonne Kg/hab. 

CCVE  

(sauf Leudeville) 
57 756 hab. 57 756 hab. 

Inertes et gravats 2 478,50 42,9 2 314,30 39,3 

Tout venant 3 334,89 57,7 3 763,70 64,0- 

Déchets verts 3 700,09 64,1 3 805,02 64,7 

Tout Venant valorisable 2 021,03 35,0 2 557,47 43,5 

Ferrailles 262,31 4,5 335,81 5,7 

Cartons 123,53 2,1 106,01 1,8 

Plâtres 139,39 2,4 120,99 2,1 

Extincteurs (en unité) 
54,00 0,9 44 0,7 

Bouteilles de gaz (en unité) 

Bouteilles autres (en unité) 106,00 1,8 32 0,5 

TOTAL* 12 059,74 208,7 13 003,30 221,10 

*Sauf Extincteurs, bouteilles de gaz et autres Bouteilles 

 

TONNAGES DECHETERIES DE LEUDEVILLE 

 Eléments 2017 consultable dans le rapport d’activité joint en annexe de ce présent rapport 

 

 

2.7 Déchets assimilables aux ordures ménagères 

 

 L’article 12 de la loi du 15 juillet 1975 prévoit la possibilité de prise en charge des déchets 

non ménagers par les collectivités. 
 

 La loi du 13 juillet 1992 oblige les collectivités qui ne financent pas leur collecte par la REOM 

à mettre en place une redevance spéciale pour les déchets non ménagers, mais assimilables 

aux ordures ménagères, depuis janvier 1993. 
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Aujourd’hui, ces déchets issus des déchets des communes et des activités économiques et tertiaires 

sont collectés par le service public de collecte des déchets (sauf exception). Le service est financé via 

la REOMi depuis le 01/01/2012. 

 

L’accès au réseau de déchèteries du SIREDOM pour les artisans, commerçants se fait grâce à une 

carte d’accès disponible auprès des chambres consulaires. Cet accès fait l’objet d’une facturation 

auprès de ces professionnels. 

Les déchets issus des activités professionnelles ou d’administrations sont difficilement quantifiables 

car ils ne sont pas identifiables au cours de la collecte. En effet, ils sont collectés en même temps 

que les ordures ménagères étant donné leur nature assimilable à ces déchets. Quelques 

professionnels ont des contrats privés et ne bénéficient pas du service de collecte public, ils sont 

alors exonérés de la REOMi. 

 

2.8 Point d’Apport Volontaire (Papier/Biflux/Verre/Piles/Textiles) 

 

Sur l’ensemble du territoire sont disposés plus d’une centaine de points d’apport volontaire (PAV) où 

les administrés peuvent y déposer : journaux/magazines, biflux, verre, vêtements, et piles.  

 

Point d’apport volontaire TEXTILE 

Collecté par Ecotextile et LE RELAIS 
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Point d’apport volontaire VERRE    Point d’apport volontaire PAPIER 

 Collecté par le SIREDOM Collecté par la CCVE 
 

 

 

Plateforme d’apport volontaire 

Collectée par le SIREDOM 

 

 

Point d’apport volontaire RECUP’PILES 
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Les tonnages de PAV papier collectés ont de nouveau fortement baissé entre 2016 et 2017 

enregistrant une baisse de - 44,47 %, alors qu’une baisse équivalente (- 41,26%) avait déjà été 

constatée entre 2015 et 2016. 

En parallèle, la mise en œuvre des PAV biflux par le SIREDOM et l’évolution des consignes de tri 

d’octobre 2016, permettent de collecter ce flux par le biais du Biflux. 

 

 

Concernant les collectes des flux du Biflux et du verre en point d’apport volontaire collectés par le 

SIREDOM, aucune donnée n’a été transmise par le SIREDOM, ce dernier ayant rencontré des 

difficultés avec son collecteur. 
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Récup’piles 
 

Pour rappel, les magasins et les grandes surfaces sont tenus de reprendre les piles (alcalines, salines, 

au lithium, en bâton ou en bouton) en mettant à disposition des points de collecte. 

Les piles ne doivent en aucun cas être jetées avec les ordures ménagères. 

 

Depuis 2008, des panneaux d’affichage et d’informations faisant fonction également de 

récupérateurs de piles sont implantés sur le territoire de la CCVE. Ainsi, ces derniers sont installés sur 

les communes de Ballancourt, de la Ferté Alais et Vert le Petit. En 2017, ce sont 489,40 Kg de piles 

qui ont été collectées de Janvier à décembre représentant une augmentation de 103,49 % par 

rapport à 2016 atteignant de nouveau la quantité déjà collectée en 2015. 

 

 
NB : Les tonnages à 0 correspondent soit à des fermetures de l’entreprise, soit 

les récupérateurs ne possèdent qu’un fond de piles (moins d’1 Kg) 
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(En Kg) 
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BALLANCOURT 
10 23 15 17,5 13,2 4,8 6 3,5 12,5 7 16,6 8,5 137,6 

LFA 
2 10 8 5 5,1 3,5 2,3 2 17,5 1 2,5 2,5 61,4 

VLP 
2 0 0 5,3 8,3 5,4 3,1 2,6 5 3,5 4,5 1,8 41,5 

2016 
14 33 23 27,8 26,6 13,7 11,4 8,1 35 11,5 23,6 12,8 240,5 

BALLANCOURT 
22,6 16,4 7,7 8,5 65 68,7 23,7 0 24,7 16,2 38,8 0 292,3 

LFA 
12,8 28,7 1,5 2,8 25 10,9 17,3 0 14,3 5,8 15,3 0 134,4 

VLP 
22,5 38,7 1 0,5 0 0 0 0 0 0 0 0 62,7 

2017 
57,9 83,8 10,2 11,8 90 79,6 41 0 39 22 54,1 0 489,4 

 

Textile 

 

La CCVE a mis en place une collecte sélective des textiles (vêtements, linge de maison, chaussures, 

petite maroquinerie) grâce aux partenariats avec Le Relais et Éco textile. 

 

 
 

   NB : Inclus les tonnages ECOTEXTILE et LE RELAIS 
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C’est le poids en Textiles 

collecté par habitant en 2016 

 

-Pour 3,4 kg/hab en 2016- 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

2.9 Les dépôts sauvages 

 

Malgré la mise en place de tous ces modes de collecte, les services constatent régulièrement la 

présence de dépôts de déchets divers et variés sur la voie publique, dans les bois, au bord des 

routes…. La CCVE fait évoluer ses modes de collecte en fonction des besoins des usagers. 

Malgré tout, des dépôts sauvages persistent. Rappelons que les dépôts sauvages sont interdits et 

que les contrevenants risquent une amende de 135 à 1 500 euros (article R 632.1 du code pénal). 

Ces dépôts sauvages entraînent de surcroît une surcharge conséquente de travail pour l’ensemble 

des services. Aussi, la Communauté de Communes fait appel au sens moral et civique en rappelant 

régulièrement au respect de l’environnement et des règles existantes en matière de déchets. 

 

Dans ce cadre, la CCVE contribue auprès des communes en leur versant une aide financière d’un 

montant de 73 000 € pour la collecte des dépôts sauvages et leur transport en déchèterie (Cf : 

délibération du 19/10/2010) 

 

  

4,20 kg/hab. 
En 2017, ce sont 242,3 T de vêtements qui ont 

été collectés dans les Points d’Apport Volontaire 

textile sur le territoire de la CCVE soit une 

augmentation de 23,5 % par rapport à 2016 
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3 Les indicateurs financiers 
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Cout du service Public de collecte des déchets 

 

Cette troisième partie a pour objectif de présenter les dépenses du service. 

 

 

A noter : le marché de collecte passé est constitué de 5 lots dont les dates de prises d’effet et les 

durées varient (cf tableau ci-dessous) : 

 

 Désignation Date effet Durée 

LOT 1 
Collecte des déchets ménagers (OMAR), biflux, verre et déchets 

végétaux 
01/08/2014 6 ans 

LOT 2 
Fourniture, livraison et réparation de bacs de collecte neufs ou 

d’occasion 
01/01/2015 3 ans 

LOT 3 Collecte des points d’apport volontaire papiers – journaux 01/08/2014 6 ans 

LOT 4 Fourniture, livraison et vidage de bennes 01/08/2014 3 ans 

LOT 5 Collecte des encombrants et DEEE sur RDV 01/08/2014 6 ans 

 

COUT DU SERVICE DE COLLECTE DES DECHETS MENAGERS ET ASSIMILES 

 

Le marché de collecte Prix forfaitaires F couvrant toutes les charges fixes relatives à la gestion du 

service par type de déchets : amortissement des camions, frais de structure et de locaux, frais 

d’encadrement et de secrétariat, assurances, impôts, garage, etc.  

 

LOT 1 

Collecte des déchets ménagers, biflux, 

verre et déchets végétaux 

 

Montant annuel 2017 

Prix forfaitaires TTC 

FOMAR 1 315 319,50 € 

FBIFLUX 828 279,10 € 

FVERRE PAP 100 282,60 € 

FDV 224 821,30 € 

TOTAL 2 468 702,50 € * 

* Avec le coefficient de révision des tarifs mensuel inclus, le coût réellement 

payé s’élève à 2 292 869 €. 

3.1 Les principales prestations rémunérées à des entreprises au cours de l’année 2017 
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Concernant la commune de Leudeville, le montant du produit appelé afin de couvrir la TEOM sur le 

SICTOM de l’Hurepoix (collecte + traitement) s’élève à 127 643,80 € représentant un montant de 

88,52 €/hab. 

 

AUTRES PRESTATIONS CONFIEES A DES ENTREPRISES SOUS CONTRAT EN 2017 

 

Entreprises 
Montant Mandaté en 2017 

€ TTC 

SEMAER – Marché à bon de commande 

Fourniture, livraison et réparation de bacs de collecte neufs ou d’occasion 
72 490,71 € 

SEMAER – Marché forfaitaire 

Collecte des points d’apport volontaire papiers – journaux 
19 767,87 € 

SEMAER – Marché à bon de commande 

Fourniture, livraison et vidage de bennes 
33 424,55 € 

ESD - Marché forfaitaire 

Collecte des encombrants et DEEE sur RDV 
47 314,55 € 

SEMAER – Marché à bon de commande 

Fourniture et livraison de sacs biodégradables pour la collecte des déchets 

végétaux 

36 670,54 € 

DOCAPOST - Marché à bon de commande 

Impression, mise sous pli, envoie factures TIP + affranchissement 
36 757,57 € 

STYX 

Application web REOMI 
5 458,02 € 

ECOGESTE 

Module internet de prévention des déchets et annuaires du réemploi  
7 982,70 € 

ORDIF 

Cotisation 
1 022 € 

COLT 

N° encombrant 
847,46 € 

DIFFU SERVICES 

Distribution des calendriers de collecte 
4 718,07 € 

SAFAR GROUP 

Livraison enveloppe « Marianne » chez l’imprimeur 
398,77 € 

AMC SARL 

Livraison enveloppe « Marianne » chez l’imprimeur 
240 € 

FIDELIA + EICO SYSTEME 

Etude pour la refonte des tarifs de la REOMi 
21 930 € 
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Nature de la prestation 

Montant des 

dépenses 

2017 

(€ TTC) 

TOTAL 

des dépenses 2017 

(€ TTC) 

Coût total du 

service de 

traitement par 

habitant 

2017 

(€ TTC/hab) 

SIREDOM 

Traitement des déchets 

collectés en PàP 
1 499 435,94 

2 624 826,92 45,4 
Traitement des déchets 

collectés en déchèterie 
1 125 390,98 

SITREVA 

Traitement des déchets 

collectés en PàP 
Cf Montant de la TEOM ci-dessus 

Traitement des déchets 

collectés en déchèterie 

 

 

Il est à noter qu’en 2017, le coût du service traitement des déchets hors déchèterie est de 26 € en 

moyenne par habitant au lieu de 30 € en 2016 contre 31 € en 2015. 

 

 

3.3 La Redevance d’Enlèvement des Ordures Ménagères Incitatives   

 

La Communauté de Communes du Val d’Essonne a mis en place depuis le 1er janvier 2012 la 

redevance d’Enlèvement des Ordures Ménagères dite Incitative (REOMi). Elle se distingue de la Taxe 

d’Enlèvement des Ordures Ménagères (TEOM) en incitant chaque usager à devenir acteur d’une 

meilleure gestion de ses déchets. 

 

Voici les principaux points qui différencient la taxe d’enlèvement des ordures ménagères et la 

redevance d’enlèvement des ordures ménagères incitative. 

 

  

3.2 Les principales dépenses pour le traitement des déchets en 2017 
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REOMI TEOM 

Le mode de calcul 

Selon le service rendu à l’usager Selon la valeur foncière du local 

Le redevable 

L’usager du service Le propriétaire du local 

La facturation 

Par la collectivité Par le Trésor Public 

L’incitation à la réduction des déchets 

Responsabilisation de l’usager Peu responsabilisant pour l’usager 

La protection de l’environnement 

Effet positif lié à la diminution des déchets Sans effet positif 

 

Le montant de la TEOM (Taxe d’Enlèvement des Ordures Ménagères) appliqué les années 

précédentes pour les communes de la CCVE, était basé sur la valeur locative du logement (superficie 

et ancienneté du logement, situation géographique….). Ce montant, n’avait donc aucun lien avec la 

production de déchets du foyer.  

La REOMI elle, est calculée en répartissant la totalité des coûts relatifs à la collecte et au traitement 

des déchets ménagers entre tous les redevables. 

 

La REOMi a l'avantage de faire contribuer les usagers du service. De surcroît, elle engendre une 

meilleure transparence dans l'exploitation du service. 

 

 
 

  

La 
redevance 
incitative 
finance 

L’accès en 
déchèterie et 
le traitement 
des déchets 

apportés 

Les frais de 
gestion du 

service 
(personnels, 

frais généraux...)  

La collecte et 
l’incinération des 

ordures ménagères 

L’investissement 
du matériel et les 
livraisons (bacs, 
composteurs…) 

La collecte et 
le tri des 

emballages 
recyclables 
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3.4 Tarification 2017 de la REOMi 

 

La grille des tarifs de la REOMi applicable au 1er janvier 2017 reste inchangée par rapport à l’année 

2016, et a été adoptée par le Conseil Communautaire du 16/12/2015. 

 

Les tarifs appliqués sur chaque commune sont fonction du service assuré. Selon la commune de 

résidence, le service assuré peut varier. 

 

 
*Ces litrages ne sont plus distribués 

 

  

* 

* 

* 
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SERVICES DE COLLECTE DES DECHETS MENAGERS ET ASSIMILES ASSURES  
SUR LES COMMUNES DE LA COMMUNAUTE DE COMMUNES DU VAL D’ESSONNE 

 

Service 1 Service 2 

Auvernaux 
Baulne 

Ballancourt sur Essonne 
Cerny 

D’Huison Longueville 
Echarcon 

Fontenay le Vicomte 
 

Guigneville sur Essonne 
Itteville 

La Ferté Alais 
Orveau 

Nainville les Roches 
Vert le Petit 

Vayres sur Essonne 
Chevannes 

Champcueil 
Mennecy 
Ormoy  

Saint Vrain 
Vert le Grand 

Collectes 
 

OM – 1 collecte/semaine 
BIFLUX – 1 collecte / semaine 

Verre : Bornes apport volontaire 
Papier : Biflux + bornes 

Déchets verts : 22 collectes /an 
Encombrants : sur RDV 

Collectes 
 

OM – 1 collecte/semaine 
BIFLUX – 1 collecte / semaine 
Verre : Porte à Porte +Bornes 

Papier : Biflux + bornes 
Déchets verts : 22 collectes /an 

Encombrants : sur RDV 

 

 Autres tarifications identiques pour tous les usagers: 

 

Tarifications des sacs  et des RDV encombrants et DEEE 

 

 

 

  



----------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- 

Rapport annuel 2017 sur le prix et la qualité du service public d’élimination des déchets ménagers et assimilés de la CCVE 55/93 

 

3.5 Les dépenses et les recettes de fonctionnement et investissement en 2017 

 

Les tableaux des paragraphes précédents 3.1 et 3.2 sont ajustés en fonction des factures réelles.  

 

 

 

 

 

Nota bene : 

 

Le Plan pluri-annuel d’investissement du SIREDOM prévoyait l’installation de 200 plates-formes de 

points d’apport volontaire enfouies sur son territoire. Une majorité de plates-formes est d’ores et 

déjà opérationnelle. 
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Dans ce cadre, la CCVE a souhaité qu’une convention tripartite soit signée entre la CCVE, le 

SIREDOM et les communes concernées afin de définir les conditions d’implantation et d’exploitation 

des dites plates-formes. 

Celle-ci prévoit par ailleurs une compensation financière dans le cas où la CCVE subirait des pertes 

de tonnages et par conséquent de recettes (part variable REOMi) car l’équilibre budgétaire du 

service serait alors impacté. 

La CCVE est en attente d’un retour de la part du SIREDOM sur les propositions réalisées par la CCVE. 

 

 

Reversement CITEO (ex Eco-Emballage et Eco-Folio) 

 

 2011 2012 2013 2014 2015 2016 2017 

Total des 

reversements 

Eco Folio 

424 568,20 € 392 619,80 € 369 513,35 € 371 011,74 € 63 409,04 € 256 518,35 € 306 603,75 € 

 

Les reversements CITEO sont calculés en fonction de leur barème, basé sur la quantité et de la 

qualité du tri. 

 

 

3.6 Etude sur la refonte des tarifs REOMi 

 

Afin d’assurer le service de la REOMi à un coût maîtrisé, et compte tenu des besoins de financement 

constaté sur ce budget annexe, une étude sur l’année 2017 a été menée afin d’apporter des 

solutions pérennes pour que la CCVE s’assure d’un socle financier suffisant pour équilibrer son 

budget annexe depuis la disparition de la subvention d’équilibre. 

En conséquence, la CCVE s’est faite accompagnée des bureaux d’études Fidelia Conseil et EICO 

Systèmes pour la réalisation d’une étude dont l’objet était de trouver des pistes d’économie 

financières, après analyse et diagnostic de l’exécution des prestations et tarifs du marché de collecte 

qui doit être relancé en 2020. 

 

Après plusieurs réunions communautaire ad’ hoc et instances communautaires, le conseil 

communautaire du 14 novembre 2017 s’est prononcée favorablement sur une modification des tarifs 

partant du fait que la moyenne annuelle de collecte en porte à porte était de 20,92 levées pour les 

Ordures Ménagères résiduelles - OMAR (soit 1,74 levées/mois) et 14,39 levées pour le biflux (soit 1,2 

levées par mois). 
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Ainsi, les préconisations suivantes seront mises en place à partir du 1er janvier 2018 : 

 La mise en place d’un forfait de 6 levées par semestre pour les ordures ménagères et le 

biflux aussi bien pour les particuliers (résidences principales ainsi que secondaire) que pour 

les entreprises ; 

 la baisse de 10% des tarifs appliqués sur la part fixe des ordures ménagères et du biflux ; 

 la baisse de 10% des tarifs sur les levées incluses et non incluses dans le forfait de 12 levées ; 

 La mise en place d’une tarification pour les aires d’accueils des gens du voyage. 

 

Il est à rappeler que la mise en place de ce système permettra en tout état de cause d’assurer le 

service de ramassage, de tri, de traitement des déchets ; d’assurer un socle de recette suffisant afin 

d’équilibrer le budget du service ; de proposer pour une majorité des usagers une baisse de leur 

facture par la mise en œuvre d’une réduction de 10% de la part fixe OMAR et biflux ; de proposer 

un seuil minimum de levées de bacs biflux ; d’inciter l’utilisation de la collecte en porte à porte pour 

les administrés ayant un comportement incivique en se débarrassant de leurs déchets de façon 

illégale (dépôts sauvages). 

 

La nouvelle grille tarifaire exécutable à partie du 1er janvier 2018 est présentée en annexe du présent 

document. 
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4 Les mesures de prévention 
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Cette quatrième partie a pour objectif de présenter les mesures prises pour prévenir la production 

des déchets des ménages, sensibiliser et informer les Vals d’Essonniens. 

 

 

 Les articles parus dans le VAL D’ESSONNE INFOS n°38, en Janvier 2017 : 

 

4.1 Communication Préventive 
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 Les articles parus dans le VAL D’ESSONNE INFOS n°39, en Mai 2017 : 
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 Les articles parus dans le VAL D’ESSONNE INFOS n°39, en Mai 2017 : 
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4.2 Calendriers de collecte 

 

Comme chaque année, a été élaboré un 

calendrier de collecte pour chaque commune.  

Ce dernier regroupe l’ensemble des 

informations pour les différents types de 

collecte pour l’année. 

 

Il est distribué dans toutes les boîtes aux 

lettres du territoire. 

 

 

 

 

 

 

4.3 Opération de Compostage 

L’opération « Compostage Individuel » est une des mesures de réduction à la source pour diminuer 

les tonnages collectés. 

 

Au cours de l’année 2006, a été lancée cette opération qui a été réalisée en partenariat et 

subventionnée par le Conseil Départemental de l’Essonne, l’ADEME et le SIREDOM. 
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Nota bene : 

Suite au renouvellement d’un partenariat, les conventions ont été renouvelées. En conséquence, il n’y 

a pas eu de commande en 2015(*), dont la répartition des subventions se présentent de la façon 

suivante : Région 35%  -  CD91 30%  -  SIREDOM 10% 

 

En 2017, ce sont 494 composteurs plastiques, 200 composteurs bois et 167 bio-seaux qui ont été 

commandés et distribués.  

Depuis le début de l’opération en 2006, ce sont 12 032 composteurs qui ont été distribués. 

 

 

 

 

 

 

 

4.4 Outils Internet 

 

De nombreuses informations sont en ligne sur le site internet de la CCVE  

www.cc-val-essonne.fr  
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Depuis 2010, il existe un site internet spécifique à l’environnement 

http://valdessonne-environnement.com  

 

 

 

  

http://valdessonne-environnement.com/


----------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- 

Rapport annuel 2017 sur le prix et la qualité du service public d’élimination des déchets ménagers et assimilés de la CCVE 71/93 

 

 

 

Les visites ont diminué par rapport à 2016 mais cela peut signifier que les internautes connaissent 

maintenant l’information et ont besoin de faire moins de « clics », il reste bien fréquenté. 

Au cours de l’année 2017, le site internet consacré à l’environnement a été visité 164 246 fois contre 

248 085 fois représentant une baisse de la fréquentation de 33,79 %, pour 649 978 de pages vues. 

 

 

 

Un outil d’aide au tri des déchets est en ligne sur notre site internet :  

 

 

 

 

Vous avez un doute, une 

interrogation sur la façon de vous 

débarrasser d'un déchet ?  

Utilisez le moteur de recherche : 
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La fréquentation d’Eco Geste a atteint un total de 1 177 visites durant l’année 2017, représentant 

une baisse de 36,07 % par rapport à l’année 2016. 

Il est à noter que ce sont 2 171 pages vues. 

 

 

4.5 Limitation de la publicité 

 

La CCVE distribue aux personnes qui en font la demande un autocollant « STOP PUB ». Cet 

autocollant, édité par le SIREDOM, a pour but de limiter la quantité d’imprimés publicitaires et 

gratuits sans adresse distribués dans les boîtes aux lettres. Les journaux des communes et 

collectivités sont quant à eux bien distribués. 
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4.6 Actions de Sensibilisation 

 

Des actions de sensibilisation sont menées par l’ambassadrice du tri de la CCVE. Ces animations sont 

menées auprès des écoles, des collèges, des lycées, du personnel d’entretien… Elles portent 

essentiellement sur la promotion des gestes de tri et peuvent prendre plusieurs formes : 

 

         

 

                

 

 

En 2017, plusieurs sensibilisations ont été effectuées sur différentes communes du territoire :  

- Mennecy : Porte à porte sur les consignes de tri, 

- D’Huison Longueville : Fête du cresson sur le tri sélectif, 

- Saint Vrain : Maison de retraite de Hautefeuille sur le tri selectif, 

- Ballancourt-sur-Essonne : Fêtes des plantes sur le compostage, 

- Ballancourt-sur-Essonne : Animation à l’Ecole Jules Ferry sur le compostage, 

- Champcueil : Animation aux Ecoles primaires et centre de Loisirs sur le tri sélectif, 

- Fontenay-le-Vicomte : Porte à porte en résidence intergénérationnelle pour une animation sur 

le tri et le compostage. 

Jeu sur le tri pour les centres de loisirs 

(niveau primaire) 

Diffusion d’un film sur le tri  

(niveau primaire) 

Jeu sur le tri  

(niveau maternelle) 

Visite d’un camion de collecte  

(niveau primaire) 
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4.7 Suivi de collecte 

 

Tous les ans des vérifications régulières sont effectuées soit par le personnel effectuant la collecte 

soit par les services de la CCVE afin de contrôler la qualité du tri et d’informer les habitants sur les 

erreurs de tri constatées et ce malgré l’extension des consignes de tri. 
 

           

L’opération consiste à passer dans les rues de la commune avant le camion de collecte, afin de 

regarder la qualité du tri et de signaler aux habitants les éventuelles erreurs commises (stickers, 

guide du tri, courrier, sac erreur de tri). Le but est de sensibiliser les habitants afin que la qualité du 

tri soit meilleure. 
 

          

La qualité du tri / les refus de tri 

 

Le refus de tri résulte des erreurs de tri réalisées par les habitants. Collectés lors de la collecte des sélectifs, les 

déchets résultants d’une erreur de tri sont envoyés au centre de tri à Vert-le-Grand où un second tri est 

effectué pour séparer les différents composants selon leur nature. En cas d’erreur de tri observée, le refus de 

tri est envoyé à l’usine d’incinération. 

 

Les erreurs de tri représentent des surcoûts significatifs pour les collectivités. Les déchets mal triés, sont 

envoyés au centre d’incinération pour y être traités. Donc tout déchet déposé à tort dans la poubelle de tri, va 

suivre la totalité d’un circuit qui ne lui est pas destiné et par conséquent, occasionner une dépense qui alourdit 

le budget de gestion de la CCVE et impacte l’équilibre des recettes du service de collecte et traitement des 

déchets.  

 

Eco-Emballages estime le montant des erreurs de tri à environ 220€ la tonne. 

En 2017, le tonnage de refus de tri, c’est-à-dire de déchets déposés par erreur dans le bac jaune réservé aux 

déchets recyclables représentent 27,25 % des déchets collectés en biflux. 

Ce taux était de 20,23 en 2016, 20% en  2015 - 18,4 % en 2014 - 21,33 % en 2013 et 22,52 % en 2012.  
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5 Annexes 
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 SCHEMA GLOBAL de gestion des déchets de la Communauté de  Communes du Val 

d’Essonne FICHES par commune  

 

 LISTE des abréviations utilisées 

 

 GLOSSAIRE des mots employés 

 

 TABLEAU de références pour le nombre d’habitants desservis par le service 

 

 RESULTATS des échantillonnages SIREDOM effectués sur les communes de la CCVE en 

2017 (données SIREDOM) 

 

 GRILLE TARIFAIRE DE LA REOMI exécutable à partir du 1er janvier 2018 

 

 RAPPORT D’ACTIVITE 2017 du SIREDOM 

 

 RAPPORT D’ACTIVITE 2017 du SICTOM de l’Hurepoix 
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SCHEMA GLOBAL DE GESTION DES DECHETS 

DE LA COMMUNAUTE DE COMMUNES DU VAL D’ESSONNE  
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SCHEMA GLOBAL DE GESTION DES DECHETS 

DE LA COMMUNAUTE DE COMMUNES DU VAL D’ESSONNE  

 

 

a)   
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 SCHEMA GLOBAL DE GESTION DES DECHETS  

PAR LE SICTOM DU HUREPOIX 
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LISTE DES ABREVIATIONS UTILISEES 

 

 

ACTP :             Attribution de Compensation de Taxe Professionnelle 

CCVE :   Communauté de Communes du Val d’Essonne 

CSDU :   Centre de Stockage des déchets Ultimes 

DEEE :            Déchets d’équipements électriques et électroniques 

DDM ou DMS :  Déchets Dangereux des Ménages ou Déchets Ménagers Spéciaux 

DSP :      Délégation de service public 

 

GEM FROID :       Gros Electroménager Froid 

GEM HF :            Gros Electroménager Hors Froid 

OM :     Ordures Ménagères 

OMAR :   Ordures Ménagères et assimilés, résiduelles 

OMR :             Ordures Ménagères Résiduelles 

PAV :              Point d’Apport Volontaire 

PAM :                 Petits Appareils en Mélange 

REOMi :    Redevance d’Enlèvement des Ordures Ménagères Incitatives 
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SICTOM :   Syndicat Intercommunal de Collecte et de Traitement des Ordures    

Ménagères du Hurepoix 

SIREDOM :   Syndicat Intercommunal pour la Revalorisation et l’Elimination des  Déchets et 

des Ordures Ménagères 

TEOM :  Taxe d’Enlèvement des Ordures Ménagères 

TLC :                      Textiles, Linge de maison et Chaussures 
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GLOSSAIRE 

 

 

 

Ambassadeur du tri : Informe et sensibilise les usagers sur le tri et le recyclage. Il a des missions de 

communication de proximité : animation, porte-à-porte, actions vers les publics relais, interventions 

dans les écoles… 

 

Apport volontaire : Mode d’organisation de la collecte dans lequel l’usager se déplace hors de son 

domicile pour utiliser des contenants de recyclage mis à disposition dans un espace collectif. 

 

Centre de tri : Installation où les déchets issus des collectes sélectives sont séparés par matériaux, 

conditionnés et stockés avant d’être envoyées en recyclage. 

 

Encombrant : déchet qui provient de l’activité domestique des ménages et qui, en raison de son 

volume ou de son poids, ne peut être pris en compte par la collecte usuelle des ordures 

ménagères : mobilier, matelas… 

 

Ordures ménagères : déchets issus de l’activité domestique quotidienne des ménages qui sont prise 

en compte par la collecte traditionnelle. 

 

Porte-à-porte : mode d’organisation de la collecte où le contenant est affecté à un usager ou à un 

groupe d’usagers nommément identifiables. Le point d’enlèvement est situé à proximité immédiate 

du domicile de l’usager ou du lieu de production des déchets. 

 

Recyclerie : lieu où les particuliers peuvent déposer des objets dont ils souhaitent se défaire 

(électroménager, meubles, livres, produits techniques…) et auxquels la « recyclerie » va donner une 

seconde vie en les réparant, réemployant ou en les recyclant pour ensuite les rendre. 
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Valorisation : Terme générique recouvrant le réemploi, la réutilisation, la régénération, le recyclage, 

la valorisation organique ou la valorisation énergétique des déchets. 

 

Valorisation énergétique : utilisation du pouvoir calorifique des déchets en les brûlant et en 

récupérant cette énergie sous forme de chaleur ou électricité. 

 

Valorisation matière : Mode de traitement des déchets permettant leur réemploi, leur réutilisation 

ou leur recyclage. 

 

Valorisation organique : utilisation pour amender les sols de compost, ou autres déchets 

organiques transformés par voie biologique. 
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TABLEAU DE REFERENCE POUR LE NOMBRE D’HABITANTS 

 DESSERVIS PAR LE SERVICE 

Source : INSEE 

COMMUNES 

Les populations légales millésimées 2014 

entré en vigueur au 1er janvier 2017  

(population municipale) 

AUVERNAUX 350 

BALLANCOURT SUR ESSONNE  7 509 

BAULNE 1 304 

CERNY 3 354 

CHAMPCUEIL 2 852 

CHEVANNES 1 751 

D'HUISON LONGUEVILLE  1 504 

ECHARCON 779 

FONTENAY LE VICOMTE 1 275 

GUIGNEVILLE s/ESSONNE 966 

ITTEVILLE 6 673 

LA FERTE ALAIS 3 939 

LEUDEVILLE 1 442 

MENNECY 13 659 

NAINVILLE LES ROCHES 463 

ORMOY 1 988 

ORVEAU 195 

SAINT VRAIN 3 062 

VAYRES s/ESSONNE 897 

VERT LE GRAND 2 454 

VERT LE PETIT 2 782 

TOTAL 59 198 

TOTAL ss LEUDEVILLE 57 756 
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RESULTATS des échantillonnages SIREDOM effectués sur les communes de la CCVE 

en 2017 (données SIREDOM) 

 

RESULTATS DES CARACTERISATIONS 2017  - CC VAL D'ESSONNE 
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emballages 48,58% 50,63% 34,14% 41,43% 42,87% 37,07% 43,01% 63,96% 39,98% 43,01% 22,61% 30,35% 40,52% 

JRM 34,88% 34,48% 29,69% 34,95% 33,24% 37,54% 25,02% 23,66% 32,60% 32,11% 49,25% 36,62% 34,32% 

REFUS 16,54% 14,89% 36,17% 23,62% 23,89% 23,59% 31,97% 12,38% 27,42% 24,88% 28,15% 33,03% 25,15% 
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GRILLE TARIFAIRE DE LA REOMI exécutable à partir du 1er janvier 2018 

 

Tarifs  ADMINISTRATIONS et  PARTICULIERS

LITRAGE

Montant  journalier Montant  journalier

1 2 0        0 , 1 4 9 0 1  €         0 , 1 6 4 6 9  €  

1 4 0        0 , 1 7 2 5 4  €         0 , 1 9 0 8 4  €  

2 4 0        0 , 2 9 2 7 9  €         0 , 3 2 4 1 6  €  

3 4 0        0 , 4 1 8 2 8  €         0 , 4 6 2 7 1  €  

3 6 0        0 , 4 4 1 8 0  €         0 , 4 9 1 4 7  €  

6 6 0        0 , 8 1 0 4 0  €         0 , 8 9 9 2 8  €  

7 7 0  Sans ob jet         1 , 0 4 8 2 9  €  

LITRAGE

Montant  journalier Montant  journalier

1 2 0        0 , 1 3 7 7 5  €         0 , 1 5 2 2 5  €  

1 4 0        0 , 1 5 9 5 0  €         0 , 1 7 6 4 2  €  

2 4 0        0 , 2 7 0 6 7  €         0 , 2 9 9 6 7  €  

3 4 0        0 , 3 8 6 6 7  €         0 , 4 2 7 7 5  €  

3 6 0        0 , 4 0 8 4 2  €         0 , 4 5 4 3 4  €  

6 6 0        0 , 7 4 9 1 7  €         0 , 8 3 1 3 4  €  

7 7 0  Sans ob jet         0 , 9 6 9 0 9  €  

LITRAGE

OM BIFLUX OM BIFLUX

1 2 0                  2 , 2 6  €   0 ,9 8  €                 2 , 2 6  €   0 ,9 8  €  

1 4 0                  2 , 6 2  €   1 ,1 5  €                 2 , 6 2  €   1 ,1 5  €  

2 4 0                  4 , 5 0  €   2 ,0 0  €                 4 , 5 0  €   2 ,0 0  €  

3 4 0                  6 , 3 7  €   2 ,8 0  €                 6 , 3 7  €   2 ,8 0  €  

3 6 0                  6 , 7 5  €   2 ,9 5  €                 6 , 7 5  €   2 ,9 5  €  

6 6 0                1 2 ,3 6  €   5 ,4 4  €               1 2 ,3 6  €   5 ,4 4  €  

7 7 0                1 4 ,4 2  €      -   €               1 4 ,4 2  €      -   €  

 Sans ob jet                            3 5 3 ,7  €  
PART VARIABLE =  1 2  levées 

incluses dans le forfait  

annuel

m odalit é d 'app licat ion  : 6  

levées icluses par sem est re

PART VARIABLE =  Prix de la 

levée supp lém ent aire

                            1 4 9 ,1  €                            1 6 5 ,8  €  

                            2 7 3 ,4  €                            3 0 3 ,4  €  

                              9 8 ,8  €                            1 0 9 ,4  €  

                            1 4 1 ,1  €                            1 5 6 ,1  €  

Montant  annuel

                              5 0 ,3  €                              5 5 ,6  €  

                              5 8 ,2  €                              6 4 ,4  €  

PART FIXE BIFLUX

Service 1 Service 2

Montant  annuel

                            2 9 5 ,8  €                            3 2 8 ,2  €  

 Sans ob jet                            3 8 2 ,6  €  

                            1 5 2 ,7  €                            1 6 8 ,9  €  

                            1 6 1 ,3  €                            1 7 9 ,4  €  

                              6 3 ,0  €                              6 9 ,7  €  

                            1 0 6 ,9  €                            1 1 8 ,3  €  

Montant  annuel Montant  annuel

                              5 4 ,4  €                              6 0 ,1  €  

TARIFS à com pt er du  0 1 /0 1 /2 0 1 8

PART FIXE OM

Service 1 Service 2
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Tarifs PROFESSIONNELS

LITRAGE

Montant  journalier Montant  journalier

1 2 0        0 , 1 4 9 0 1  €         0 , 1 6 4 6 9  €  

1 4 0        0 , 2 0 0 4 2  €         0 , 2 2 3 6 6  €  

2 4 0        0 , 4 0 3 7 5  €         0 , 4 4 7 3 2  €  

3 4 0        0 , 6 1 8 7 0  €         0 , 6 8 8 4 0  €  

3 6 0        0 , 7 2 9 0 7  €         0 , 8 0 7 5 0  €  

6 6 0        1 , 7 8 3 4 6  €         1 , 9 7 8 0 7  €  

7 7 0        2 , 3 4 1 1 5  €         2 , 5 9 3 8 6  €  

LITRAGE

Montant  journalier Montant  journalier

1 2 0        0 , 1 3 7 7 5  €         0 , 1 5 2 2 5  €  

1 4 0        0 , 1 8 5 2 8  €         0 , 2 0 6 7 6  €  

2 4 0        0 , 3 7 3 2 5  €         0 , 4 1 3 5 2  €  

3 4 0        0 , 5 7 1 9 5  €         0 , 6 3 6 3 9  €  

3 6 0        0 , 6 7 3 9 8  €         0 , 7 4 6 4 9  €  

6 6 0        1 , 6 4 8 7 2  €         1 , 8 2 8 6 3  €  

7 7 0        2 , 1 6 4 2 8  €         2 , 3 9 7 8 9  €  

LITRAGE

OM BIFLUX OM BIFLUX

1 2 0                  2 , 2 6  €   0 ,9 8  €                 2 , 2 6  €   0 ,9 8  €  

1 4 0                  2 , 6 2  €   1 ,1 5  €                 2 , 6 2  €   1 ,1 5  €  

2 4 0                  4 , 5 0  €   2 ,0 0  €                 4 , 5 0  €   2 ,0 0  €  

3 4 0                  6 , 3 7  €   2 ,8 0  €                 6 , 3 7  €   2 ,8 0  €  

3 6 0                  6 , 7 5  €   2 ,9 5  €                 6 , 7 5  €   2 ,9 5  €  

6 6 0                1 2 ,3 6  €   5 ,4 4  €               1 2 ,3 6  €   5 ,4 4  €  

7 7 0                1 4 ,4 2  €      -   €               1 4 ,4 2  €      -   €  

PART VARIABLE =  1 2  levées PART VARIABLE =  Prix de la 

                               6 0 2  €                               6 6 7  €  

                               7 9 0  €                               8 7 5  €  

                               2 0 9  €                               2 3 2  €  

                               2 4 6  €                               2 7 2  €  

                                 6 8  €                                 7 5  €  

                               1 3 6  €                               1 5 1  €  

Montant  annuel Montant  annuel

                                 5 0  €                                 5 6  €  

PART FIXE BIFLUX

Service 1 Service 2

                               6 5 1  €                               7 2 2  €  

                               8 5 5  €                               9 4 7  €  

                               2 2 6  €                               2 5 1  €  

                               2 6 6  €                               2 9 5  €  

                                 7 3  €                                 8 2  €  

                               1 4 7  €                               1 6 3  €  

Montant  annuel Montant  annuel

                                 5 4  €                                 6 0  €  

PART FIXE OM

Service 1 Service 2
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Sac( s)  spécifique( s)  est am pillés du  logo de la 

CCVE Tarifs Par sac

Ordures Ménagères – 5 0  L                  0 , 7 5  €  

Ordu res Mén agères – 1 0 0  L                  1 , 4 9  €  

Em b allages/Pap ier  – 5 0  L                  0 , 3 9  €  

Em ballages/Pap ier  – 1 0 0  L                  0 , 8 0  €  

Sacs b iodégradab les pour la collect e des 

déchet s végét aux est am pillés du  logo de la 

CCVE

Tarifs Par sac

1 0 0  L                  1 , 5 0  €  

Rendez-vous pou r la collect e des Encom bran t s Tarifs par RDV

Hab it at  ind ividuel                1 0 ,8 2  €  

Collect if ( au  m oins 1 0  logem ent s)              1 0 8 ,1 7  €   
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RAPPORT D’ACTIVITE 2017 DU SIREDOM 
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RAPPORT D’ACTIVITE 2017 DU SICTOM DE L’HUREPOIX / SITREVA (en attente) 
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Rapport annuel 2017 sur le prix et la qualité du service  

public d’élimination des déchets rédigé par le service déchets 

 

Maison des Services Publics 

Parvis des Communautés - BP 29 

91610 BALLANCOURT-SUR-ESSONNE 

Tél. 01 64 93 21 20 

Fax 01 64 93 22 03 

Adresse mail : ccve@ccvalessonne.com ou ccve-environnement@ccvalessonne.com 

Site internet : www.cc-val-essonne.fr ou www.valdessonne-environnement.com 

Contact : Service « OM » 

mailto:ccve@ccvalessonne.com
mailto:ccve-environnement@ccvalessonne.com
http://www.cc-val-essonne.fr/
http://www.valdessonne-environnement.com/

